PROCESSUS D INCORPORATION DES VOLONTAIRES:
1- L aspirant volontaire découvre l existence de Volontaires Sans Frontières par Internet, une affiche, la presse ou de manière personnel etc., et prend contact avec VSF.

2- S’il contacte un volontaire qui ne fais pas partie de l’équipe des recruteurs, il est envoye a la personne en charge de gere les nouveaux contacts et sera redirige. Si le contact se fais par mail, il recevra un mail standard, et s’il est intéresse il sera accorde un entretien, en essayant que ce processus soit exécute par téléphone et non par mail.
3- Deux jours de la semaine sont attribues aux entretiens sur différents horaires. Exeptionellement un entretien peut avoir lieu un autre jour.  Au moins un charge d entretien par jour sera fixe. La personne en charge des demandes d entretien les attribuera à la personne en charge en fonction de la demande du volontaire. Une fois que l entretien commence, il sera fourni au volontaire le guide du volontaire nouveau avec un triptyque. Le charge d entretien et le volontaire vont remplir le formulaire d entretien ou ils signeront tout les deux, laissant une copie pour VSF et une copie pour le volontaire.
Il existera un modèle type d entretien ou seront spécifies tout les thèmes a traiter, combien de temps, etc. 

A la fin de l entretien, l aspirant volontaire va manifester le projet auquel il souhaite participer.

A ce même moment il est défini son lieu de travail.

4- Le recruteur se communique alors avec le Coordinateur du Projet et lui passe les                 données du nouveau volontaire afin qu’ils se mettent en contact.

5- Il est ensuite réalise la première visite du volontaire dans le lieu correspondant au Projet choisi. Si c’est un groupe communautaire, le responsable de l’activité va lui expliquer les points du travail en groupe, il va le présenter aux autres volontaires et lui commenter les détails de l activité. Cette première visite a pour objectif que l’aspirant volontaire connaisse le lieu, l’activité et la manière de travailler. Lors de cette première visite l’aspirant est un simple observateur et me peux participer activement à aucune activité. 
6- Avant ou après la première visite selon l’organisation des débats, l’aspirant va participer à une conversation générale sur le volontariat donnée par certains membres de VSF. Lors de cette conversation, l’aspirant recevra les concepts généraux sur le volontariat, le bon déroulement d’un volontaire et les droits et obligations d’un volontaire. A la fin de cette conversation, l’aspirant déclare et signe sa participation à VSF. Ces conversations auront lieu tout les mois. 
7- Une fois les pas précédents accomplis, l’aspirant devient volontaire de VSF et commence à participer aux activités sur le terrain.

8- Durant les 4 premières participations du nouveau volontaire, le Responsable du projet doit assurer un suivi. Il devra observer l assistance, l intégration avec le reste des volontaires, la participation dans les activités a réaliser et voir comment il se sent avec le reste du groupe et le développement de l activité.

9- VSF devra réaliser une reconnaissance à tout ses volontaires. La date indiquée sera le 5 Décembre (Journée Internationale du Volontaire) pour célébrer et délivrer a chaque volontaire un certificat et un souvenir.
